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COMPTE RENDU DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU MERCREDI  27 septembre 2017 

Section TIR à l’ARC  
 LES ARCHERS DU DONJON 

  
 

 
 

 
 

 ORDRE DU  JOUR : 

 
 

- Rapport moral de la section présenté par le Président 
- Rapport financier de la section présenté par le Trésorier. 
- Rapport sportif, selon résultats connus, présenté par le Secrétaire 
- Election des Membres du Bureau 
- Réunion du Bureau  reformé pour désigner en son sein les fonctions de chacun et choisir le Président 

et ses collaborateurs et présentation de leurs charges ensuite. 
- Présentation des tendances et des objectifs pour 2017/2018 
- Ouverture d’un dialogue avec le Bureau pour présenter des idées ou exprimer des souhaits pour la 

saison sportive suivante. 
 
 
 

La séance est ouverte à 20 heures 45, elle est présidée par  Mr Jean Marc LEBEGUE actuel Président 
de la section Tir à l’Arc de Ste Geneviève Sports. Le quorum est obtenu par les présences des 
Adhérents et les procurations reçues. 
             
Sont rappelés les membres du Bureau élus pour la saison 2016/2017: Mr Jean-Marc LEBEGUE 
Président - Mr Michel VACHEY Trésorier - Mr Gérard CHEVILLARD Secrétaire -  Mr Bastien 
CICHOCKI – Mr Sylvain ARNAUD, Mr Florent ROSAY et M me Denise VACHEY lesquels sont 
chargés de missions diverses au sein de la Section Tir à l’Arc. 
 

Parmi les membres du Bureau de la saison 2016/2017, et conformément aux dispositions de notre 
règlement intérieur, Mr Jean Marc LEBEGUE, Mr Sylva in ARNAUD, Mr Florent ROSAY et Mr 
Bastien CICHOCKI  sont désignés « Membres sortants ».  
Outre les démissionnaires, à l’exception de Mr Bastien CICHOCKI, qui ont demandé leur 
réintégration, il a été reçu une demande de candidature pour entrer au Bureau concernant Mr 
Wolfgang VIEL. Mr Bastien CICHOCKI  n’a pas souhait é renouveler son adhésion aux Archers du 
Donjon pour la nouvelle saison. Sa présence au Bureau est de ce fait révoquée pour 2017 / 2018. 
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 1. Rapport moral 
 

Il est abordé par Monsieur  Jean Marc Lebegue qui présente le bilan 2016/2017 du Club. 
Il présente ses remerciements aux Membres présents et ses félicitations pour l’année écoulée. 

 

� Présentation des réalisations et du bilan de la saison 2016 2017: 
- Toutes les manifestations qui étaient prévues ont été maintenues.  
- Un grand remerciement est adressé pour la large participation des adhérents en concours 
pour le nombre de 555 participations en concours de nos archers lors de cette saison. C’est un 
nombre qui n’a jamais été atteint jusqu’alors, car au meilleur des participations elles n’étaient 
qu’à 443. Cela montre un enthousiasme et un plaisir pour nos Archers  pour la pratique du Tir à 
l’arc sous toutes ses disciplines.  
- Des remerciements sont adressés pour le succès rencontré pour le championnat de France de 
Tir Beursault que nous avons organisé en octobre.  
- Des remerciements pour toutes les manifestations, les tirs de traditions qui étaient prévues et 
qui ont été maintenues et réussies. Outre le tir de la St Sébastien et le tir du Roy, on citera notre 
concours Handisports en salle les concours de Tirs Beursault pour lesquels nous avons eu cette 
année 106 participations, dont 29 avec 14 podiums au seul départemental 91  

 
- Pour les moments importants de la saison on notera : 
- Notre jeune Archère Emma ROSAY qui a profité de cette année pour ajouter à son palmarès 
en arc classique le record départemental Beursault dans sa catégorie et qui a obtenu et battu son 
propre record départemental en Tir Fédéral. 
- Notre débutante de septembre 2016  Gabrielle KERVRAN qui a mis à son palmarès en arc à 
Poulies dans sa catégorie le record départemental en Tir Fédéral. 
- Notre Archer Sylvain ARMBRUSTER en Arc Classique qui a battu dans sa catégorie son 
propre record départemental en Tir Fédéral. 
- En conclusion, il est dit que l’essentiel c’est de se faire plaisir, et si l’on y ajoute des 
Podiums c’est très bien et même si l’on apprécie de battre simplement un adversaire ou se battre 
contre soi-même. 

 

Il n’y a pas de question de posée….. 
 

Le rapport moral reçoit l’approbation générale  
Il est  donc voté favorablement par les membres 

présents 
 
 
 
 

 

2. Rapport financier  
Le rapport est présenté et explicité conjointement par Jean Marc LEBEGUE et de Michel VACHEY. Ce 
rapport est  agrémenté par supports avec Vidéo projecteur, lesquels sont repris en annexe sous le nom 
« Rapport financier 2016 / 2017. 

 
� L’année se termine par un compte résultats positif de 3357 ,66 €.  
� Il est rappelé que l’an passé le déficit était autour de 1700 € en raison des dépenses nécessaires au 

Championnat de France Beursault pour lequel les financements et subventions prévus pour lui n’étaient 
pas encore donnés par les divers actionnaires 

� Se reporter au fichier PDF joint en annexe  dénommé « Rapport financier de la saison ».  
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� Sont dénombrés les différents chapitres :  
- Les recettes avec les diverses ventilations 
- Les charges avec aussi les divers postes d’attributions 
- On notera les charges financières supportées pour les vacations de nos deux Brevetés d’Etat, Les 
cadeaux qui ont été faits pour le Championnat de France Beursault. 
- Le tableau  fait apparaître  des dépenses pour 41 612,23 € et des recettes pour 4 469.99 €. 
- On notera un prêt consenti au CDTAE avec l’aval du Bureau de SGS de 4 000 € qui rencontrait 
des difficultés bancaires suite à des subventions non parvenues. Sur cette somme, il nous reste encore 
un crédit de 1 866,16 € dans l’exercice actuel. 

� Sont présentées sous forme de graphiques camemberts les expressions des recettes et des dépenses 
� Il est à préciser qu’une somme serait encore possible de percevoir  pour le Championnat de France 

Beursault d’octobre 2016. Un dossier a été envoyé à la région IDF 
 
Il n’y a pas de question de posée….. 
 

 

Le rapport financier reçoit l’approbation générale  
Il est voté favorablement par les membres présents 

 

 
 

3. Rapport sportif 
 

Présenté par Monsieur  Gérard  CHEVILLARD au regard du  tableau analytique connu de tous et repris 
régulièrement sur notre site informatique. Les explications sont données sous forme d’un diaporama  en 
vidéo-projection lequel est repris en annexe.  
Il est insisté sur le nombre important de participations en concours 555 pour la saison, 368 en 2015 et 443 
en 2014. Il est fait remarquer, les 228 podiums réalisés dans plusieurs disciplines qualificatives, les 55 
médailles obtenus lors des Championnats du Département de notre Ligue ou de France, le nombre croissant 
par rapport aux autres années des diverses sélections en Championnats pour lesquelles elles sont exigées. 
Puis nous relevons notre Tir du Roy qui a permis de distinguer nos Rois et notre Roitelette.  
Sans oublier les très bons résultats obtenus cette saison par notre jeune Archère Emma ROSAY qui a battu 
son record départemental Beursault  et qui a battu puis rebattu le record départemental en Tir Fédéral serait 
sans oublier tous ses podiums en première place, et ses classements dans les divers Championnats 
départementaux, Ligue et France de plusieurs disciplines de l’archerie. 
Puis de tirer un exemple par Gabrielle KERVRAN qui a débuté le tir à l’arc en septembre 2016 et qui a 
battu  le record départemental de Tir Fédéral dans sa catégorie en arc à poulies en mai 2017. 
Cette année nous avions quatre Archers, dont Emma Rosay, qui s’étaient qualifiés pour le Championnat de 
France de Tir Beursault que nous organisions. Sans oublier non plus tous ses podiums en première place, et 
ses médailles d’Or  dans les divers Championnats Départementaux, voire de Ligue pour toutes les 
disciplines de l’archerie que nous pratiquons. 
 
  � Pour plus d’informations se reporter au fichier PDF joint en annexe, lequel est dénommé 
« RESULTATS 2016 2017» 
 
Pas de question posée….. 

 

Le rapport sportif  reçoit l’approbation générale 
Il est voté favorablement par les membres présents 
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4. Élection des Membres du Bureau  
 

Comme  prévu dans notre règlement intérieur voté en 2010, 50% des membres du Bureau sont sortant  
automatiquement chaque année. Ce qui représente en l’état actuel, 3 personnes sur les 7 que nous étions. 
S’étaient désignés « Sortants » : Sylvain ARNAUD, Jean Marc LEBEGUE et Florent ROSAY. Bastien 
CICHOCKI qui n’a pas souhaité renouveler son adhésion pour 2017 / 2018 a été démissionné d’office. 
Les membres restants sont : Gérard CHEVILLARD, Michel et Denise VACHEY. 
Les membres « Sortants », sauf Bastien CICHOCKI, ont présenté leur candidature en réintégration au 
Bureau. Et ce, en les personnes de : Sylvain ARNAUD, Jean Marc LEBEGUE et Florent ROSAY. 
Wolfgang VIEL a présenté sa candidature pour le Bureau en Août 2017. 
Un vote est proposé en laissant le choix,  soit par bulletins secrets, soit à mains levées.  
L’ensemble de l’assistance choisi le vote à main levée. 
 

� Les trois « Sortants »  sont élus et réintégrés au Bureau  à l’unanimité des  Adhérents 
présents. 

� Wolfgang VIEL a été élus, moins une abstention  par un Adhérent présent. 
 

Le Bureau pour la saison 2017-2018  est ainsi constitué : Sylvain ARNAULT, Gérard 
CHEVILLARD,  Florent ROSAY,  Jean Marc LEBEGUE,  De nise VACHEY, Michel  VACHEY et 
Wolfgang VIEL 

 
 
 

5. Désignation des Fonctions des Membres du bureau  
 

Les Membres du Bureau se réuniront lors d’une première réunion qui se tiendra en octobre, afin de définir 
les attributions de chacun de ses membres pour la nouvelle saison sportive.  

 
 

6. Tendances 2017-2018.   
 

� En tendances budgétaires,  
                                     -      Les objectifs de la saison  précédente seront poursuivis 

-     Nous poursuivons le financement des prestations de service des deux Brevetés d’Etat 
qui sont salariés du Comité départemental Tir à l’Arc et qui viennent chaque semaine 
encadrer et perfectionner nos Archers. Il est fait remarquer, qu’au regard de l’investissement 
important qui est consenti, qu’il serait bien nécessaire qu’un maximum d’anciens viennent 
et soient assidus aux cours organisés. 
 

� Pour les manifestations qui sont attendues cette saison, on notera : 
- Notre Tir surprise traditionnel de décembre, le déguisement pour cette année n’est pas 
encore choisi. 
- Dans les traditions de l’archerie, en janvier le Tir de la St Sébastien et en fin de saison 
notre Tir du Roy avec l’abat de l’Oiseau.  
- Après le Tir de la St Sébastien, on se retrouvera ensemble autour d’un repas festif pour 
marquer nos bonnes relations sportives. Le repas organisé l’an passé a remporté un franc 
succès, nous le renouvellerons donc, il restera à en trouver le lieu de réjouissance. 
- Nous maintenons l’idée de la sortie Club en Car pour le Musée de l’archerie à Crépy en 
Valois près de Meaux avec repas sorti des sacs, voire un barbecue. 
- Nous nous proposons d’organiser cette saison le Championnat interrégional de Tir en 
Salle Handisports soit en février, soit en mars 2018. 
- Nous souhaitons de l’aide pour terminer la couverture des 7 derniers mètres de l’allée 
des Chevaliers de notre Jeu d’arc au Terrain 
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� En conclusion, il est fait remarquer : 
 

- Il est fait remarquer par Michel VACHEY qu’il serait souhaitable et essentiel qu’un bon 
nombre de nos Archers vienne participer au défilé du Bouquet annuel. Ceci est une 
condition exigée pour que nos archers puissent participer à un Championnat de France de tir 
Beursault. Toutes les Compagnies d’arc qui présentent des Archers en Championnat de 
France Beursault Participent à ce défilé avec bénédiction de leur étendard. 
A cet effet, il est à déplorer que seulement 4 personnes se soient déplacées le 21 mai 2017 à 
CONDÉ SAINTE LIBIAIRE (77) pour participer au défilé du Bouquet. 

 
              Il n’y a pas de questions posées. 
 

La séance se termine à 22 h 15 par le verre de l’amitié. 
 

Pour validation, 
 

Le Président,                                                           Le Secrétaire, 
J. Marc LEBEGUE                                                Gérard CHEVILLARD 

 
 


